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Référentiel :

Périmetre de la compétence assainissement du SILA

Limites d'EPCI

Limites communales

Plan d'eau

Cours d'eau

Regles de débit de rejet max autorisé :

"Zéro rejet"
51/s/ha
7 I/s/ha

13 1/s/ha

Inondations constatées justifiant d'une restriction du débit de fuite en amont :
(pour plus de détails se référer au tableau annexé)

Ve
o

Désordre linéraire

Désordre surfacique

Désordre ponctuel

s S ——

S
.

bavay d'en haut'

bavay d'en bas.

imoulin de marlens

e ...ml\l\ll\“““

grange des rielx|

e pontet,




